
le 07/05/2021

Rencontre Conf’07-Préfet
Des échanges francs et directs pour défendre l’agriculture paysanne en

Ardèche

La Confédération paysanne 07 a reçu le Prefet de l’Ardèche sur une ferme viticole d’Alba la Romaine ce 
jeudi 6 Mai en présence de M.Laulagnet, Maire d'Alba, de M.Peverelli, conseiller départemental, de Mme 
Laville, VP en charge de l'agriculture pour la Com com ARC et de M.Graule, DDT de l'Ardèche 

Cette rencontre, la première depuis l’arrivée de M.Devimeux en Ardèche, a été l’occasion de mettre en avant la 
qualité et la diversité de l’agriculture ardéchoise. Elle nous a également permis de présenter notre action 
quotidienne pour les paysannes et les paysans de l’Ardèche et de faire part d’un certain nombre de propositions et 
de revendications auprès des services de l’Etat.

Les échanges, francs et directs, ont été l’occasion d’un tour de table des sujets parmi les plus importants du 
moment : bien sûr l’épisode de gel du mois d’avril, plus globalement les réflexions autours du changement 
climatique et de la gestion des risques, mais également la Pac et sa réforme à venir, les dégâts de gibiers, les 
politiques d’installation agricoles, les luttes de défense des terres agricoles ou la gestion de la lutte contre la 
Flavescence dorée de la vigne.

Ces échange nous ont permis de faire remonter un certain nombres de demandes auprès de Monsieur le Préfet et 
de ses services dans les objectifs de 

• intervenir efficacement après le gel d’avril pour ne laisser personne au bord du chemin et prévenir plus 
efficacement les prochains aléas climatiques,

• mieux préserver les terres agricoles des projets d’artificialisation
• installer plus de paysannes et de paysans afin d’assurer le renouvellement des générations
• répartir plus équitablement les aides agricoles de la PAC : plafonnement, aide aux petites fermes, ...
• favoriser des pratiques préventives (comme le traitement des plants de vignes à l’eau chaude contre la 

Flavescence dorée) pour diminuer le recours aux produits phytosanitaires
• protéger plus fortement l’activité agricole face aux dégâts de gibier sauvage par une régulation plus 

drastique des populations de sangliers notamment

Le temps a manqué pour évoquer tous les sujets qui nous tiennent à coeur et faire part de toutes nos propositions 
et revendications mais rendez-vous est d’ores et déjà pris pour continuer ces échanges lors de nouvelles 
rencontres dans les mois à venir.

Que ce soit lors de rendez-vous comme aujourd’hui, lors de nos participations au travail des
commissions départementales ou directement sur le terrain  aux côtés des paysannes et  les
paysans, la Confédération paysanne défend au quotidien une agriculture paysanne qui nourrit,
emploie et préserve !
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